Histoire externe du français
1. Naissance du français
Les origines de la langue française
Préhistoire (avant -500 / avant les premières sources écrites)

Situation initiale : 3 peuples occupent une grande partie du territoire de la France :
Ligures

· Territoire : sud-est de la France (Jura, Nord des Alpes jusqu’au Rhône)

· Langue : Indo-Européenne

· Traces : 

· calanque, avalanche…

· noms de lieux sur –osque, -asque (Manosque, Venasque…)

Ibères

· Territoire : sud-ouest de la France (Pyrénées jusqu’à la Loire)

· Langue : non Indo-Européenne

· Traces :

· Paris = Lutetia

· Les grands fleuves : Loire, Rhône, Seine ( ?)

Grecs

· Territoire = littoral méditerranéen

· Langue : Grec

· Traces : noms de lieux :
· Monaco – Héracles Monoicos

· Nice – Nikaia

· Antibes – Antipolis

· Leucate – Leukos

· Port Vendres – Portus Veneris (Aphrodite)

· Marseille - Massilia

· Les Grecs ont fondés des comptoirs et des colonies pendant une longue période (7à8 siècles), pourtant leur influence linguistique n’était pas grande : le grec ne s’est pas diffusé, ni géographiquement, ni dans le temps. Leur seul but était de mener du commerce, sans se mêler à la population.
3 peuples différents – 3 langues différentes

La conquête Gauloise : (-500 à -200)
Contexte : 
Des peuples (tribus) Gaulois occupent toute la France et une grande partie de l’Europe jusqu’à l’embouchure du Danube. En France, se sont les Celtes qui sont le plus présent. 

La France = ‘Gallia’ (‘la Gaule’)

Langue :

Le Gaulois (langue mystérieuse)

En France, on parle le celtique  (= un des dialectes gaulois), à l’exception des parties qui sont occupées par les Ligures, les Ibères et les Grecs (ce qui expliquera la scission en région d’oïl et région d’oc beaucoup plus tard)
Traces :

a./ Noms de ville : 
     d’après les tribus qui y habitent :
· Lutetia → Paris (Parisii)

· Durocortorum → Reims (Remi)

     suffixes :
· -dunum, -durum (= ville) 
ex : Lugdunum (Lyon)

· –rato (= forteresse) 
ex : Carbantorato (Carpentras)

· –ac, -ai, -i

ex : Bergerac, Orly

  b./ Numérotation

· quatre-vingts (trois-vingts, six-vingts…)

  c./ Lexique général

· vêtements (les braies)

· travaux des champs (glaner)

· terrain (talus)

· animales (bouc)

· plantes (bruyères)

· arbres (chêne)

· mesures (lieue)

· technique (cervoise, char, jante)

Le celtique (dialecte gaulois) est parlé partout en Gaule, à l’exception d’une petite partie au sud (Ligures, Ibères,Grecs)
La conquête romaine (-200 à +200)

Contexte :

· Les Romains vont s’emparer d’un empire colossal : de l’Allemagne jusqu’au Nord de l’Afrique / de l’Espagne jusqu’en Turquie. Leur expansion se fait à partir d’une petite région autour de Latium en Italie. 

· Unification politique : après la conquête, la Gaule sera 1 seul territoire, divisée en 4 provinces : La Narbonnaise, l’Aquitaine, la Lyonnaise, la Belgique. 
Langue :

· Unification linguistique : les Romains vont imposer leur langue. Le Romania = le territoire où l’on parle le latin. Situation en France : après une longue période de bilinguisme (celtique + latin), les dialectes gaulois disparaissent en faveur du latin qui devient langue de tous les jours dans toute la Gaule. 

· Or, ce latin ‘parlé’ à subi des changements sous l’influence des dialectes gauloises locales et il diffère considérablement du latin ‘classique’ de Rome. Ce latin évolué est employé par les paysans, les soldats, le peuple (‘vulgus’) et est alors appelé ‘le latin vulgaire’. Il sera la base des langues romanes. Il coexiste avec le latin classique qui est la langue officielle et qui sera employé pour la littérature, l’administration etc…
Un territoire, une langue : le latin (vulgaire + classique)

Les invasions germaniques (de 200 à  500)

Contexte : 
5 peuples arrivent en France :

· Francs (= ‘libre’ / en Belgique et aux Pays Bas ; au Nord et centre de la France, du Rhin jusqu’au Loire→ raison de la frontière linguistique entre nord et sud)
· Wisigoths (sud-ouest)

· Burgondes (sud-est)
· Alamans (Alsace)

· Bretons (Bretagne)

Le territoire sera divisée en 3 zones politiques

Langue :

Le latin reste la langue officielle, mais on parle une langue romane dans tout le territoire. 

‘La Francia’ est divisé en 3 zones linguistiques : 
· au nord de la Loire : langue d’oïl = latin dialectisé, influencé légèrement par le francique (dialecte des Francs) qui ne sera pas imposé →beaucoup de variations locales → connaîtra une évolution rapide
· au sud de la Loire : langue d’oc = latin dialectisé uniquement, sans influences  
→ peu de variations locales → langue archaïsante, peu d’évolution
· au milieu : le franco-provençal = mélange entre oïl et oc
Traces :

Toponymes avec adjectif devant (nord) ou derrière (sud)

ex : Neuville ↔ Villeneuve

Tout le monde parle une langue romane : oïl, oc, franco-provençal 

Langue officielle et écrite : latin classique
La période romane (500 à 900)
Contexte :

Nouveaux royaumes voient le jour → les dynasties franques 

· Mérovingiens (Clovis : premier roi des Francs) – de 400 à 600
→ Expansion du territoire, à l’exception de la Septimanie (région qui appartient encore au Wisigothes - entre Pyrénées et Rhône) 

→ Dynastie bilingue : roman et francique : l’influence du francique sur le roman ne pénètre pas dans l’extrême sud de la France.

· Carolingiens (Charlemagne) – de 700 à 900
→ Veut réimplanter l’ancien empire romain occidentale, y réussit presque, à l’exception de l’Espagne, la Bretagne, l’Angleterre, mais il s’empare de toute la France, y compris la Septimanie.
→ Unité politique, mais pas d’unité linguistique à cause de la renaissance carolingienne.
Langue :
· Situation initiale : 

· ‘Le roman’ (lingua romana rustica) = l’ensemble des différents parlers romans qui sont tous dérivés du latin -influencés par le substrat celtique ou pas - et qui diffèrent selon la région (oc, oïl, franco-provençal) 
· Le latin classique comme langue officielle

· Charlemagne constate que le niveau du latin classique avait dégradé considérablement. Il veut restaurer le niveau du latin (renaissance carolingienne) en fondant ‘l’Ecole Palatine’ où l’on enseigne les moines en les ‘septem artes liberalis’. Il n’atteint pas son but, au contraire: de cette façon, la rupture entre langue officielle (latin classique) et langue vernaculaire (roman) devient d’autant plus perceptible. Le latin est devenu la langue des savants et le peuple ne comprend plus le latin (et donc plus ce que l’on dit pendant la messe)! 
· Les 2 conditions pour qu’une langue devienne une vraie langue sont là :
1./ prise de conscience qu’il existent deux langues

Concile de Tours (813) : les sermons peuvent être effectués en langue 

2./ reconnaissance officielle de cette langue
Serments de Strasbourg (842)

Texte historique, traité de paix écrit en ‘français’ dans lequel Charles le Chauve et Louis le Germanique se promettent l’aide réciproque en cas de guerre avec leur frère Lothaire. Le texte est prononcé en deux langues (‘français’ et germanique) pour que les deux armées pourraient le comprendre. Premier fois que le français est utilisé dans un contexte écrit. La France sera désormais divisé en 3 zones politiques et linguistiques :
· Francia occidentalis (Charles) : le francique n’est pas imposé, on parle le roman

· Francia orientalis (Louis) : la langue germanique est imposé

· Francia media (Lothaire) : zone mixte 

→ sur le territoire de la France, il existe différents parlers qui varient selon le contexte et le public : 

1 latin classique : langue des savants et de l’administration, l’église, la littérature…
2 les parlers d’oïl : langue quotidienne du peuple, au nord de la Loire, variations régionales

3 les parlers d’oc : langue quotidienne du peuple, au sud de la Loire

4 les parlers franco-provençales : 

5 le dialecte franc : parlé dans l’entourage des rois (pas une langue romane !!!)
6 le basque
7 le ligure
La langue vulgaire, qui est une sorte de français primitif avec beaucoup de variations locales, est prise au sérieux, mais elle ne peut pas encore chasser l’influence du latin
Le français = la langue du peuple

· Le strat = la langue de référence = le latin
· Le substrat = couche de fond qui a laissé encore des traces = le celtique

· Le superstrat = vient après la langue de référence, influencer sans remplacer = le francique, le normand. Le superstrat francique distingue le français des autres langues romanes.
2. Instauration du français
Extension, unification et standardisation du français

1./ Ancien français (9 -13e siècle)
Contexte :
· La féodalité est à son apogée
· Invasion des Normands (vikings): 

· ils remontent les côtes et les fleuves de la France : pillages : le roi leur offre un bout de territoire pour assurer la paix : la Normandie

· après avoir conquéri l’Angleterre dans la bataille de Hastings, le français devient la langue de la cour Anglaise jusqu’à la guerre de 100 ans.

· peu de traces (noms de lieux –tot (Robertot) et –bec (Coudebec) et lexique maritime (drakkar, havre, turbot…)
Langue :
Français ancien = la langue d’oïl avec tous ces dialectes et patois parlés et écrits.
· Diversification extrême (différents patois à cause de la féodalité : différentiation verticale au niveau sociale et linguistique, chaque fief développe son propre patois, mais on est intercompréhensible)
· Le francien’ = dialecte de l’Ile de France, d’abord langue minoritaire élitaire, mais qui a tendance a se répandre :

· ce dialecte se dispersait au fur et à mesure que le domaine royale s’agrandit
· Paris, la capitale des rois, est aussi un centre de commerce (facile a atteindre par ses grands fleuves)

· la langue du roi est une langue de prestige : tout le monde veut parler comme le roi, les auteurs composent en ‘français’…

· Le latin est encore prépondérant comme lange de culture, culte, enseignement…
· Nouveau lexique : latinismes (omniprésent, occident…) + emprunts arabes / croisades (safran, sirop, alcool…) 

Le français =  langue du roi et de la royauté
2./  Moyen français (14 -15e siècle)
Contexte :
· La guerre de 100 ans ravage le pays

· Déclin de la féodalité

· Chute de l’Empire Romain de l’Orient (1452)

→ période instable

Langue :

· Négligence, relâchement

· Naissance d’un esprit nationale (Jeanne d’Arc)

· Enrichissement lexical énorme (43%) – emprunts massifs (latinismes)
· Les savants n’écrivent plus en dialecte, mais en un français déjà plus standardisé

Le latin reste prépondérant
Le français connaît un développement au niveau lexical
Le français = langue élitaire de l’aristocratie et des personnes instruites
3./ Le français de la Renaissance (16e siècle)
Contexte :

· Guerres d’Italie : prépondérance italienne, vague d’italomanie

· Guerres de religion, la Réforme

· Exaltation au niveau de la culture : humanisme, découvertes, inventions, intérêt renouvelé pour l’antiquité…

Langue : période extrêmement important ! Apparition d’une nouvelle lexique, nouvelles règles poétiques : on crée en toute liberté et le latin sera attaqué sur plusieurs plans…
1./ Le bible est traduit en français

(→ le statut du latin est menacé comme langue de l’Eglise)
2./ Edit de Villers-Cotterêts (1539): 

· François Iier  impose le français comme langue officielle (langue de l’Etat, administrative, judiciaire, dans toute la France, aussi dans la zone d’oc)
· Première fois que le gouvernement intervient dans des affaires linguistiques

(→ le statut du latin est menacé comme langue officielle)

3./ Des ouvrages savants concernant les sciences seront écrit en français (ex : Nostradamus)

(→ le statut du latin est menacé comme langue savante et scientifique))

4./ Joachim du Bellay ‘Défense et illustration de la langue française’ (manifeste de la Pleiade) : 

· Les idées :

· Le français a grand besoin d’être enrichi au niveau du vocabulaire

· Le français se prête aussi bien à la poésie que le latin 

(→ le statut du latin est menacé comme langue de la poésie et de la littérature)

· L’importance :

· Développement et standardisation du français

· Le français fait des progrès décisifs grâce à la poésie

5./ Développement de l’imprimerie

· le français écrit fait des progrès
· le français devient de plus en plus standardisé

· On va sentir le besoin d’établir des règles

6./ Naissance des grammaires : Palsgrave, Estienne, , Meigret…

(→ le statut du latin est menacé : quand le français a des règles fixes, il peut entrer en concurrence avec le latin comme langue de la littérature, de l’enseignement…)

7./ Enrichissement extrême du vocabulaire (causé par la pauvreté du français) : italianismes, mots voyageurs (grandes découvertes : chocolat, ananas…), mots dialectaux…
Français =  langue officielle, de la science, de la littérature et +/- de l’Eglise
Le statut du latin décline 

Le peuple parle dialecte et est analphabète

4./ Le français classique (17e siècle ‘le grand siècle’)
Contexte :

· Centralisation du pouvoir royal sous Louis XIV
· La France = grande puissance démographique et militaire 

· Période de stabilité, unité et de paix relatif

· Age d’or des arts

Langue :

1./ Création de l’Académie Française (1635 - Richelieu)

· but = réaliser des outils : dictionnaires, grammaires, traités, manuels…

· deuxième intervention de l’Etat

2./ Besoin des règles fixes: 

· siècle normatif : rupture totale avec le 16e siècle : plus de liberté linguistique ‘créer pour créer’, mais → instauration de normes et de règles austères

· siècle des grammairiens : Malherbe, Vaugelas…  qui préconisent le bon usage, doctrine grammaticale, clarté, précision, censure, interdire tous les ‘-ismes’ → appauvrissement lexicale (grammaire de Port Royal, dictionnaire de Furetière, dictionnaire de l’Académie)

3./ Réaction des Précieux 
· mouvement mondaine qui se développe dans des salons où l’on parle de littérature, où l’on écrit des poèmes etc…)
· langage très raffiné, élégant, recherché, nouvelles créations lexicales… ‘bel usage’ au lieu de ‘bon usage’

4./ Traité de Rastadt : le Français deviendra langue diplomatique dans toute l’Europe jusqu’au 1914
Le français = langue diplomatique, langue du monde cultivé et des classes supérieures
Le français ≠ langue nationale : aucun politique pour répandre un français standardisé → peuple parle toujours son dialecte et est analphabète
5./ Le français moderne (18e – début 20e siècle)
Contexte

Affaiblissement de la monarchie : déclin de l’autorité du roi

Naissance de la classe de la bourgeoisie

Changements sociaux profonds 

Progrès matériels : industrialisation, sciences, techniques …
Fin de la suprématie française au faveur de l’Anglais

Langue : 3 périodes :

1. les Lumières

· Néologismes provenant de la science et la technique

· Emprunts de l’anglais (club budget, congres…), de l’allemand (bivouac, cible, képi…), et de l’italien (sérénade, concerto, ténor…) 

2. la Révolution française

· Patriotisme, prise de conscience du statut du Français

· La guerre aux patois (Abbé Grégoire)

· Politique de la langue (Talleyrand) → troisième intervention du gouvernement, sans grand succès

· Introduction de préfixes qui marquent l’opposition : anti-, contre-, de-, non-…

3. après la Révolution française
· La loi Ferry : enseignement primaire est obligatoire et gratuit pour tout le monde et doit se faire en français standardisé !!!
· De ce moment-là l’extension et l’unification du français va très vite grâce à :

· Industrialisation et le mouvement des ouvriers

· Le service militaire

· Le trafic et les voies de communication 

· Les médias : radio, télé, presse…

· Emprunts de l’anglais (football, wagon..), du russe (steppe, toundra, cosaque…), des colonies (kif-kif, toubib…)
Le français est devenu la langue de toute une nation et de toutes les classes sociales, grâce à l’intervention du gouvernement

6./ Le français contemporain

Se caractérise par des nouveautés lexicales :
· Patois (cigale, bijou, gruyère…)

· Vocabulaire scientifique (pharmacie)

· Emprunts ‘franglais’ (t-shirt, pop, goal…)

· Création de nouveaux mots
· Par siglaison (VTT,HLM, TGV, SNCF…)

· Par troncation (télé, ciné, sécu…)

· Adjectifs sur –o : socio-, mégalo-, judeo-…

· Substantifs sur –o : Macdo, resto, météo…

Composition du français contemporain:
86% 
→ LATIN

10%
→ EMPRUNTS ETRANGERS OU DIALECTAL

1,35% 
→ FRANCIQUE

… 
→ CELTIQUE

… 
→ NORMAND
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